
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R28-2025-169

PUBLIÉ LE  2 OCTOBRE 2025



Sommaire

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie / CABINET

R28-2025-10-01-00002 - Délégation de signature (centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du Directeur régional des

Finances publiques de Normandie et du département de la

Seine-Maritime à compter du 01/10/2025 (2 pages) Page 3

EPF Normandie /

R28-2025-10-01-00003 - DÉCISION 1315-2025 - Délégation donnée

à P.LEGAL pour signature cession à NATRAN (2 pages) Page 6

Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun

départemental de la Seine-Maritime / secrétariat général commun

départemental de la Seine-Maritime

R28-2025-10-02-00002 - Arrêté modificatif n° 25-051 du 2 octobre 2025

portant composition de la commission administrative paritaire locale

régionale compétente à l'égard du corps des adjoints administratifs

de l'intérieur et de l'outre-mer (4 pages) Page 9

2



Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

R28-2025-10-01-00002

Délégation de signature (centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du

Directeur régional des Finances publiques de

Normandie et du département de la

Seine-Maritime à compter du 01/10/2025

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - R28-2025-10-01-00002 - Délégation de signature (centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du Directeur régional des Finances publiques de Normandie et du département de la

Seine-Maritime à compter du 01/10/2025

3



Décision du 1er octobre 2025

portant délégation de signature (centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité du
directeur régional des finances publiques de Normandie et du département de la Seine-

Maritime

Le directeur du pôle Etat de la direction régionale des finances publiques de Normandie et
du département de la Seine-Maritime,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion
dans les services de l’État ;

Vu le  décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 modifié  relatif  au statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 portant nomination dans des emplois de direction de la
direction générale des finances publiques de M Fabrice ROBYN, directeur du pôle Etat ;

Vu les conventions de délégation de gestion relatives au centre de gestion financière bloc
2  placé  sous  l'autorité  du  directeur  régional des  finances  publiques  de  Normandie  et  du
département de la Seine-Maritime,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des opérations prévues
dans les conventions de délégation de gestion susvisées, dans la limite de leurs attributions au
sein du centre de gestion financière, à :

M Emmanuel EVRARD, inspecteur  divisionnaire des finances  publiques ,  chef du centre de
gestion financière ;

Mme Valérie MAROT, inspectrice, adjointe au responsable du centre de gestion financière ;

M Jean-François CAPELA, contrôleur principal des finances publiques;

Mme Adeline DEVAUX, adjointe administrative mise à disposition ;

Mme Hélène DEVISMES, contractuelle des finances publiques

Mme Emeline FLEUTRY, secrétaire administrative mise à disposition  ;

Mme Maryline FUSELIER, secrétaire administrative mise à disposition ;

Mme Maria-Manuela HIS, contrôleuse des finances publiques ;
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Mme  Murielle  KALAMBOTE-NEBOR,  agente  administrative  principale  des  finances
publiques ;

Mme Sandrine LEBER, adjointe administrative mise à disposition;

M Jean-Louis LUONG,  contrôleur des finances publiques ;

Mme Nicole LEBOUTEILLER, secrétaire administrative mise à disposition ;

Mme Christine LEMETAIS, adjointe administrative mise à disposition ;

Mme Sofiath MABIRE, contractuelle des finances publiques ;

Mme Spès Caritas NDABASHINZE, secrétaire administrative mise à disposition ;

M Franck OLIVIER, agent administratif principal des finances publiques ;

Mme Véronique PILLE, contrôleuse des finances publiques ;

Mme Angèle QUESNEL, adjointe administrative mise à disposition ;

Mme Emmanuelle RAVANT, contractuelle des finances publiques

M Alex ROQUE, contractuel des finances publiques ;

M Jonathan TOURSCHER, agent administratif principal des finances publiques ;

Mme Sandrine VUE, adjointe administrative mise à disposition ;

Mme Aurélie ZALILA, adjointe administrative mise à disposition.

Article 2

La décision du 27 août 2025 portant délégation de signature est abrogée.

Article 3

La présente décision entre en vigueur le 1er octobre 2025.

Article 4

La  présente  décision  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
Normandie.

Fait le 1er octobre 2025 à Rouen

Fabrice ROBYN
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Décision n° 1315/2025 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

 

Considérant le projet d’acte de cession établi par Maître Edouard MEUNIER-GUTTIN-

CLUZEL, Notaire, membre de la Société par Actions Simplifiée dénommée « NOTAIRES 34 

JL », titulaire d’offices notariaux à ROUEN (Seine-Maritime), 34 rue Jean Lecanuet, et au 

MESNIL-ESNARD (Seine-Maritime), 46 route de Paris, 
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Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, en charge de la 

gestion des biens non-conventionnés à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet 

de signer :

- La cession à la Société dénommée NATRAN, Société anonyme au capital de 

640702390,00 €, dont le siège est à BOIS-COLOMBES (92270), 6 RUE RAOUL 

NORDLING, identifiée au SIREN sous le numéro 440117620 et immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de NANTERRE CEDEX la parcelle AB_147, sise « La 

Cliquette » à ROUMARE (76) pour une surface de 5a 60ca (560 m2) a pour un montant de 

481,61 € HT, soit 576,00 € TTC (TVA à 20%).

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie

Fait à Rouen, Notifiée à   

Le Directeur général à Monsieur Patrice LEGAL

Signé le 01-10-2025 Signé le 01-10-2025
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